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Quarante-sixibne  sess ion
Points  13 e t  9 8  d e  l’ordra  du j o u r

ADOPTION Dit C’OIIDRE  I)W  JOUR ET ORGANISATION DES  TRAVAUX

QUESTIONS  RELATIVES AUX  DROITS DE L’HOMME

1. Le Comité prdpardtoiro  de la Conférence mondiale sur les droits de
l’homme a tenu sa douxihmo session à l’Office des Nations Unies à Genbve  du
30 mars au 10 avril 1992. Le rapport du Comité préparatoire sur les travaux
de sa deuxième session sera puùlid sous In cote A/CONF.l57/PC/37. Le rapport
contient une recomnamhtion  à 1 'Assembl&a  générale  à sa quarante-sixiemo
sess ion . Il sera donc xnkussaire  de rouvrir l’examen du point 98 de l’ordre
du  j o u r .

2. A sa 1 4 s  sbance, l e  1 0  a v r i l  1 9 9 2 ,  l e  C o m i t é  prhparatoire  a  adopt6  u n
pro j e t  de  dkisicn int i tu lé “Dates et lieu de la Conférence mondiale sur les
droits de 1 ‘homme” qui  es t  t ransmis  h 1’Assernblée  g é n é r a l e  p o u r  d é c i s i o n  11 :

A sa 140  séance, le 10 avril 1992, le Comité préparatoire, tenant compte :

a) Du paragraphe 4 a) iii) de la resolution 461116 de 1’Assemblee
q&nerale:

b) De la décision du Gouvernement allemand de retirer son invitation à
tenir la Conférence mondiale. j, Berlin:

A/ Le numéro dolinitiE  de cette decision sera indiqué dans le rapport du
Comit6  préparatoire sur les travaux de sa deuxième session (A/CONF.l.57/PC/37).
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cl De la décision de la Commission des droits de l'homme, dans sa
résolution 1992/37, de remercier le 6ouvernement  italien d'être disposé à
envisager d'accueillir la Conférence mondiale en 1993; et

dl De la décision du Gouvernement autrichien d'inviter la Conférence
mondiale à se tenir à Vienne en juin 1993;

a décidé sans vote de recommander à l'Assemblée générale, lors d'une séance de
la reprise de sa quarante-sixième session qui se tiendra le 4 ou le
5 mai 1992, de :

a) Rouvrir l'examen du point 98 de l'ordre du jour intitulé "Questions
relatives aux droits de l'homme":

b) Réexaminer le paragraphe 4 a) iii) de la résolution 461116, en date
du 17 décembre 1991, en tenant compte de l'invitation du Gouvernement
autrichien d'accueillir la Conférence mondiale à Vienne en juin 1993, et de
l'invitation du Gouvernement italien d'accueillir la Conférence à Venise en
mai 1993, si une invitation officielle dans ce sens est présentée avant la
date susmentionnée.


